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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 21 NOVEMBRE 2020 EN VISIOCONFÉRENCE 

Compte Rendu 

 

Nombre de clubs présents : 88 sur 112 

Nombre de voix : 334 sur 343 

Ouverture de l’Assemblée Générale à 15 heures. 

 

ALLOCUTION DU PRÉSIDENT 
 

Le président remercie l’assemblée pour leur présence. 

Il laisse la parole à M. PALERNE, président de la Fédération qui a fait l’honneur de se connecter. 

Après un essai de connexion pour les votes avec le technicien de Quizzbox, le président, Thierry ALBERTIN, 

expose son rapport moral (annexe 1).  

Le secrétaire général, Antoine PIETRI, le soumet au vote :  
 

 Le rapport est approuvé à la majorité des voix, avec 7 voix contre- 31 abstentions - 296 voix pour. 

 

COMPTE RENDU AG 2019 
 

Le secrétaire général, Antoine PIETRI, expose son bilan (annexe 2), puis soumet le compte rendu de 

l’Assemblée générale du 15 juin 2019 au vote :  
 

Le bilan est adopté à la majorité des voix, avec 42 abstentions et 292 voix pour. 

 

MÉRITES RÉGIONAUX 2019 

 

  Bronze : François BERGER (PP VENELLES), Frédéric CAVAILLE (ASSUP FOS), Philippe DUMONT (GIGNAC 

VITROLLES TT), Aurélie DURIF (ASSUP FOS), Philippe FAIZENDE (ALPILLES EGUIERES), Jean 

Philippe GIOVANNI (PP VENELLES), Loïc GUILLERMOU (TT SIX FOURS), Pascal JACQUES (SALON 

TT), Alain JUINO (AUBAGNE TT), Frederic LAPINA (ISTRES TT), Joel MADIONA (USC GRANDE 

BASTIDE), Michel NURDIN (US LA CRAU), Remy NERCESSIAN (O. CABRIES CALAS), Sébastien 

PASTOR (MARSEILLE TT), Eric PELLAT (ASC GRASSE), Eric PEREYROL (PPC SORGUES), Jean Luc 

ROUSSEL (PPC COURTHEZON), Nicolas RUAULT (PPC PERNES), Pierrick WEIBEL (VALLEE DU 

GAPEAU). 

  Argent : Alain GAYAN (PPC ISLE SUR LA SORGUE), Bernard GIODA (ASC LANBERNAC), Thierry LEVEAU (TT 

SIX FOURS), Charles NECAS (ROGNAC UTT), Anne RIEU (STARLINE CTT). 

  Or : Gérald MARTIN (AS ST RAPHAEL) 
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ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL DE LIGUE 
 

Les candidats présents se présentent dans l’ordre de la liste. 

 

 Sur 299 bulletins :     282 exprimés  
 

Candidats élus : 

1. Eric BARTZ 271 voix  10. Sylvie SELLIEZ 259 voix 

2. Marc FELICI 270 voix  11. Dominique GERONIMI 257 voix 

3. Jean Luc GUILLOTEAU 270 voix  12. Nikita IONNIKOFF 257 voix 

3. Thierry ALBERTIN 267 voix  13. Rosine DEWARLINCOURT 256 voix 

5. Antoine PIETRI 266 voix  14. Eric PEREYROL 256 voix 

6. Fabienne VAGNER 266 voix  15. Gérard LONGETTI 254 voix 

7. Isabelle WEGEL 266 voix  16. Olivier PERRET 254 voix 

8. Jean Marie LAUGA 265 voix  17. Martine DORDOR 252 voix 

9. Gilles LIEVREMONT 265 voix     
 

ÉLECTION DU PRÉSIDENT 
 

Les membres du Conseil de Ligue se sont réunis en amont pour proposer à l’assemblée générale un président : 

 Thierry ALBERTIN a été élu à l’unanimité. 
 

Le secrétaire général, Antoine PIETRI, soumet au vote de l’Assemblée générale M. Thierry ALBERTIN comme 

président. 
 

 Thierry ALBERTIN est élu à la majorité des voix, avec 13 voix contre, 33 abstentions et 288 voix pour. 

 

Il remercie les personnes qui ont votées. “C’est une équipe entière qui est élue. Je fais partie des personnes 

qui font remonter les besoins des clubs et licenciés aux conseils fédéraux. Je promets de monter encore au 

créneau pour défendre les causes. Le nouveau calendrier ne convient pas et je vais essayer de faire le 

maximum pour faire jouer.”  
 

ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS CHARGÉS DE REPRÉSENTER LA LIGUE AUX AG FÉDÉRALES 
 

Délégués proposés :  

Thierry ALBERTIN, Antoine PIETRI et Gérard LONGETTI 

 

Délégués suppléants proposés : 

Marc FELICI, Rosine DEWARLINCOURT, Martine DORDOR 

 

 Les délégués et suppléants sont élus à la majorité avec 7 voix contre, 54 abstentions et 273 voix 

pour. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

Aucune question n’est arrivée à la Ligue dans les délais. 

 

Le secrétaire général demande aux clubs s’ils désirent en poser. Aucun club ne répond. Il passe donc au 

point suivant. 
 

DIVERSES INSTANCES 
 

 

- Instance de discipline : à ce jour, Eric CHOMIENNE était le président. Celui-ci se représente mais il faut encore 

5 personnes. M. TAORMINA est volontaire pour le CD83. Un appel à candidature sera envoyé pour compléter 

l’instance. 

- Jury d’appel régional : il est composé de 7 membres. Il manque encore 2 membres. Un appel à candidature 

sera donc envoyé pour compléter. 

 

CONCLUSION 
 

 

Pour information, l’Assemblée générale de la fédération aura lieu le 6 décembre prochain en visioconférence. Deux 

listes sont en concurrence. Les élections auront lieu sur 24 heures. Les trois délégués élus voteront selon la décision 

des membres du Conseil de Ligue. Les deux têtes de liste doivent présenter leur programme. 

M. ERB a présenté son programme la semaine dernière (invitation envoyée à tous les clubs pour suivre la 

visioconférence).  

M. PALIERNE le présentera aux membres du conseil de ligue et les présidents de comités, en visioconférence, à la fin 

de l’assemblée générale. 

 

Pour terminer, en cette période particulière, le pot de l’amitié ne pourra se faire et l’ensemble du Conseil de Ligue 

en est désolé. 

Bon week-end à tous, et au plaisir de se revoir dans les salles prochainement. 

 

Fin de l’Assemblée générale à 17 heures. 

 

 

 

Le Président, 

Thierry ALBERTIN 
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